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CIMETIERE ET PLATEAUX SPORTIFS :

Les travaux de nivellement ont commencé en mai. Ils sont arrêtés depuis bientôt un mois suite à des découvertes archéologiques. Les services spécialisés ont été avisés et doivent effectuer des fouilles avant d'autoriser la reprise des travaux. L'entreprise devra revoir son planning et les travaux risquent d'être retardés de plusieurs mois.

INTERNET A LA MAIRIE DE BANNAY :

La mairie met à votre disposition un site internet : www.mairie-bannay18.fr. Vous y trouverez de nombreux renseignements administratifs, les activités existantes sur la commune et les manifestations culturelles ou sportives.

Vous pouvez communiquer par courrier électronique à l'adresse suivante :

 mairie@mairie-bannay18.fr

ENTRETIEN DES HAIES :

Les haies en bordure de propriété doivent être entretenues par le propriétaire ou le locataire. Elles ne doivent pas gêner la visibilité sur la route, ni masqué les panneaux de signalisation.

Il est rappelé que les déchets verts ne doivent pas être mis dans les poubelles avec les ordures ménagères.
TERRAINS EN FRICHES :

Les propriétaires de terrains en friches doivent nettoyer sur une largeur de deux mètres en limite de propriété (cette mesure a déjà fait l'objet d'un arrêté municipal).

LIMITATION DE VITESSE :

Il est rappelé que la circulation des véhicules à l'intérieur de la commune est limité à 50 km/heure.

Cette mesure s'applique sur la RD 955 mais également sur les autres routes de la commune.

POSE D'UN PANNEAU D'INFORMATION TOURISTIQUE :

Un panneau d'information touristique va être posé en bordure du canal entre le café "Le Sancerrois" et le restaurant "La Buissonnière".

DIVAGATIONS DES CHIENS :

On constate encore des chiens qui errent dans la commune. Si des dispositions ne sont pas prises par les propriétaires, la gendarmerie interviendra et dressera procès-verbal.
FLEURISSEMENT DE BANNAY :

Des jardinières fleuries ont été mises en place à l'écluse, au Puits d'Amour, sur le pont de la Belaine et à la Mairie. Des massifs de fleurs ont été réalisés à plusieurs endroits de la commune.

ASSAINISSEMENT DEUXIEME TRANCHE :

Les travaux sont terminés. Chaque propriétaire concerné a reçu une lettre de la mairie afin de se raccorder dans les deux ans. La taxe de raccordement a été fixée à 458 euros payable en deux fois. L'abonnement annuel est fixé à 30,50 euros et le prix du mètre cube d 'eau consommé à 1,10 euro.

ORAGE DU MARDI 4 JUIN :

La Belaine n'a pas débordé mais des dégâts importants ont été constatés dans les chemins pierrés, en particulier au Moulin Granger, à la Cabarette et à la Chotarderie. Des contacts ont été pris avec la D.D.A. pour un aménagement global.

ETUDE DE LA SAFEGE CONCERNANT LA BELAINE :

Le cabinet d'études a rendu son rapport et préconise certains aménagements sur tout le bassin versant de la Belaine. Ces aménagements sont repris dans un document qui est à la disposition de la population à la mairie.
ACHATS DE MATERIELS :

La débroussailleuse "à bout de course" a été remplacée par une tondeuse et une remorque a été achetée pour faciliter le travail des employés communaux.

Le photocopieur de la mairie sera remplacé par un matériel neuf et plus performant, et sera utilisé par le groupe scolaire.

PROCHAINES ANIMATIONS :

Samedi 29 juin :Fête de l'école.

Dimanche 30 juin au samedi 6 juillet : Exposition peinture à la salle des fêtes.

Dimanche 6 juillet : Brocante.

Dimanche 14 juillet : fête du 14 juillet et jeux pour les enfants.

Dimanche 21 juillet : concours de pétanque mixte.

Samedi 27 juillet : soirée Gospel à l'église.

Dimanche 28 juillet : repas des chasseurs.

Samedi 17 août : spectacle historique au château de Saint-Fargeau.

Dimanche 1er septembre : concours de pêche.
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